
EX = ed 

Liberté « Égalité + Fraternité 

| RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÈFET DE LA MARTINIQUE 

Direction de l'Environnement 
de l'Aménagement et du Logement 
de la Martinique 
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ARRÊTÉ N° Ÿ04541 005%, 
portant prescriptions complémentaires à la société la Martiniquaise de Valorisation pour son 

installation de traitement thermique de déchets située sur la commune de Fort de France 

Le Préfet de la Martinique, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

le Code de l'environnement et notamment et notamment son livre V - Titre 1°: 

le Code de la santé publique ; 

l'arrêté ministériel du 7 septembre 1999 modifié relatif au contrôle des filières d'élimination des déchets 

d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques ; 

l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 modifié relatif aux installations d'incinération et de co-incinération 

de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques 

infectieux ; 

l'arrêté ministériel du 18 novembre 2011 relatif au recyclage en technique routière des mâchefers 

d'incinération de déchets non dangereux ; 

l'arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 

516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 1 juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de l'une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté préfectoral n°994156 du 21 décembre 1999 portant autorisation d'exploiter une unité d'incinération de 

déchets ménagers et assimilables au lieu dit Morne Dillon sud à Fort de France ; 

l'arrêté préfectoral complémentaire n° 051479 du 17 mai 2005 mettant à jour les prescriptions applicables à 

l'UIOM de Fort de France ; 

l'arrêté préfectoral n°2015015-0009 du 15 janvier 2015 portant prescriptions complémentaires, relatives à la 

constitution de garantie financières, à la martiniquaise de valorisation pour les installations qu'elle exploite 

sur la commune de Fort de France ; 

Arrêté préfectoral n°2013-322-0009 du 18 novembre 2013 portant approbation du plan de prévention des 

risques technologiques autour des établissements Société Anonyme de la Raffinerie des Antilles (SARA) et 

Antilles Gaz impiantés sur la commune du Lamentin « Zone Californie » ; 

l'étude de dangers actualisée transmis par l'exploitant à l'inspection de installations classées le 9 septembre 

2014 ; 

le rapport de l'inspection des installations classées de présentation au Conseil Départemental des Risques 

Sanitaires et Technologique du 28 septembre 2015 ; 
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Vu l'avis favorable du Conseil Départemental des Risques Sanitaires et Technologique du 23 octobre 2015 ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

qu'au regard des dispositions de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 susvisé, il est 
nécessaire de mettre à jour et de compléter les prescriptions d'exploitation ; 

qu'il convient de mettre à jour la situation administrative des installations exploités par la société 

La Martiniquaise de Valorisation au regard de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

qu'en application des dispositions de l'article R.512-31 du Code de l'environnement, des arrêtés 

complémentaires peuvent être pris sur proposition de l'inspection des installations classées et 
après avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques ; 

que les conditions d'aménagement et d'exploitation des installations telles qu'elles sont définies 

dans le présent arrêté permettent de prévenir leurs dangers et inconvénients vis à vis des 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement, en particulier pour la 

commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection 

de la nature et de l'environnement ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Martinique. 
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ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’ AUTORISATION 

La société La Martiniquaise de Valorisation dont le siège social est situé Morne de Dillon Sud - 97200 Fort de 
France, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre 
l'exploitation sur le territoire de la commune de Fort de France (97200), au Morne de Dillon Sud, des installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux suivants sont supprimées et remplacées par les dispositions du présent 
arrêté : 

* arrêté préfectoral n° 994156 du 21 décembre 1999 ; 

“ arrêté préfectoral complémentaire n° 051479 du 17 mai 2005 ; 

" arrêté préfectoral complémentaire n° 2015015-0009 du 15 janvier 2015 ; 

ARTICLE 1.13, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
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CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

|AS, 

Rubrique Alinéa À ‘* Libellé de la rubrique (activité) 
NC 

mir | Incinération ou coincinération de 

585 5 [A déchets- déchets non dangereux 

Incinération ou coincinération de 
1920 à À |déchets- déchets dangereux 

2771 | La [Traitement thermique de déchets 
{non dangereux 

2770 2 A {Traitement thermique de déchets 
dangereux 

Liquides inflammables de 
4331 13 E catégorie 2 ou catégorie 3 à 

l'exclusion de la rubrique 4330. 

Houille, coke, lignite, charbon de 
4801 ns NC jbois, goudron, asphalte, brais et 

matières bitumineuses. 

(Fabrication industrielle, emploi ou 
stockage, de lessives de soude ou 

1630 In INC |de potasse caustique   

Mature de 

l'installation 

2 lignes d'incinération 
de 7 th 

au 

maximum de 34t de 

DASRI/) 

2 lignes d'incinération 
de 7 th 

incinération 
DASRI 

Stockage de FOD: 

1 réservoir de 200 m° 
[et 1 réservoir de 350 

L 

  
Stockage de coke de 

lignite 

  

stockage de soude 

caustique 

  

de 

Seuil ne 

du 
critère 

Critère de 

classement 

[Capacité u 
d'incinération 7É 

Minoner 

  

d'incinération 

Capacité del. 
traitement 

  

La quantité 
|totale > 100 

susceptible mais ‘ 
d'être < 1000 
présente 

  

Quantité 

totale 

susceptible 

d'être 
{présente 

  

    

(Quantité S100 jt 
[totale 
susceptible 
d'être 
présente 

  
Volume 

autorisé 

14 

4 

14 

a 

1170 

130 

  
Unité 

li] 

üh 

] 

  

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non 
Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

Fort de France Section VW 

  
parcelles 

n° 70, 344, 345,375 
cadastrales 

Morne de Dillon Sud 

  

Les installations citées à l'article 1.2.1ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3, CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE L'INSTALLATION D'INCINÉRATION 

Les principales caractéristiques de l'incinérateur sont regroupées dans le tableau ci-après : 
  

Nombre de four 

Puissance thermique totale de l'installation 

Capacité horaire maximale par four (tonne/ heure 

PCI nominal de 2000 kCal/kg) 

Capacité maximale annuelle par four (tonnes) 

Capacité d'entreposage (tonnes) 

incinérés (tonnes/an)   

32,5 MW (16,25MW par four) 

àaun. 

Fosse de stockage des OM de 3640 m° (3000 tonnes) 

Local de stockage des DASRI : 3 tonnes 

Quantité maximale de déchets susceptibles d'être 

2 

7 th 

57 500 tonnes/an 

115 000 tonnes/an     
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La superficie du complexe est de 29 761 m° ; l'emprise de l'installation, des bâtiments et des voiries du site et 

d'environ 16 600 m°. 

Le site comprend : 

* un hall de déchargement couvert ; 

* une fosse de stockage des déchets à traiter ; 

* _2lignes de traitement, chaque ligne comprend : 

un ensemble four chaudière ; 

: une unité de traitement des gaz de combustion 

* une unité spécifique aux DASRI (Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux) ; 

* une plate-forme couverte ou sont dirigés les résidus solides de l'incinération (Mâchefer, REFIOM,...) ; 

* une unité de valorisation énergétique permettant la production d'électricité qui comprend : 

un groupe turbo-alternateur à condensation ; 

un aérocondenseur et un ensemble de reprise des condensats ; 

les équipements électriques permettant l'alimentation de l'usine et l'import/export sur le réseau EDF ; 

un groupe électrogène de secours. 

ARTICLE 1.2.4. NATURE DES DÉCHETS INCINÉRÉS 

Article 1.2.4, 1. Déchets admissibles 

Les déchets admissibles à l'incinération sont les suivants : 

‘ les ordures ménagères et autres résidus urbains provenant de la collecte traditionnelle des ordures 
ménagères ; 

+ les déchets banals assimilables aux ordures ménagères d'origine industrielle, commerciale, artisanale ou 
agricole ; 

- les Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) ; 

- les Médicaments Non Utillisés ; 

+ les farines de viande ou farines de déchets d'animaux. 

Après information de l'Inspection des installations classées, dans chaque cas, les déchets exceptionnels tel que 
drogues provenant des saisies douanières ou policières, pièces à conviction des tribunaux, stocks de produits 

pharmaceutiques périmés, etc … pourront être incinérés suite à une sollicitation de ces organismes. 

Article 1.2,4.2, Déchets interdits 

L'admission de tout type de déchets non listés à l'article 1.2.4.1 du présent arrêté est interdite, en particulier : 

* les déchets verts en quantités importantes ; 

“ tout déchet industriel spécial ; 

* tout déchet à risques chimiques ou toxiques ; 

“+ tout déchet inerte (démolition, gravats..….) ; 

* les boues des stations d'épuration urbaines : 

* les déchets liquides, même en récipients clos ; 

* [es substances explosives ou à haut pouvoir oxydant ; 

* les déchets dont la température serait susceptible de provoquer un incendie ; 

* les déchets radioactifs ; 

* les corps et les grandes pièces anatomiques destinés à la crémation ou à l'incinération ; 

* les déchets d'animaux hors farines animales ; 

“* les déchets dangereux hors DASRI ; 

+ les déchets suivants, même provenant d'établissements de soins : 

lots de sels d'argent, produits chimiques utilisés pour les opérations de développement, clichés 

radiographiques périmés.… ; 

lots de déchets à risques chimiques et toxiques ; 

lots de déchets mercuriels ; 

déchets radioactifs ; 

pièces anatomiques et cadavres d'animaux destinés à la crémation ou à l'inhumation. 
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ARTICLE 1.2.5. ORIGINE GÉOGRAPHIQUE DES DÉCHETS INCINÉRÉS 

La provenance des déchets entrants est limitée au département de la Martinique. 

L'aire géographique peut être étendue, en cas d'urgence et après accord de la préfecture de la Martinique. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1, CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 

ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2 

{rubriques : 3520, 2770, 2771,). 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant total des garanties à constituer est de : 347 450 euros TTC. 

Ce montant a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l'arrêté ministériel du 31 mai 2012. 

L'exploitant adresse au Préfet : 

“ le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté 

ministériel du 31 juillet 20212 ; 

* la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

ARTICLE 1.5.3. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document 

prévu à l'article 1.5.2. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant 

la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° février 1996 
modifié. 

ARTICLE 1.5.4. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas 

suivants : 

* tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

* sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y à une augmentation supérieure à 15 % de l'indice 
TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.5.5. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de 

formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des garanties 

financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation définies à l'article 1.6.1 conduisant à une 

modification du montant des garanties financières. 

ARTICLE 1.5.6. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L.516-1 du Code de l'environnement, l'absence de garanties financières 
peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en 
œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, 
pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, 

indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 
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ARTICLE 1.5.7. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

* lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les 
installations soumises à garanties financières ; 

* pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières 

iors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement ; 

* pour la mise en sécurité de l'installation en application des dispositions mentionnées à l’article R. 512-39-1 
du code de l’environnement ; 

* pour la remise en état du site suite à une pollution qui n'aurait pu être traitée avant la cessation d'activité. 

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières en cas de non exécution des obligations ci-dessus : 

- soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l'article L. 171-8 du code de l'environnement, 
c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de perception rendu exécutoire ont été adressés à 
l'exploitant mais qu'ils sont restés partiellement où totalement infructueux ; 

* _soiten cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l'exploitant ; 

* soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou judiciaire 
ou du décès de l'exploitant personne physique. 

ARTICLE 1.5.8. LEVÉE DE L’'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en 
place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été 

normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux 
articles R.512 39-1 à R.512-39-3 et R.512-46-25 à R.512-46-27 du code de l'environnement par l'inspection des 
installations classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des communes 
intéressées. 

En application de l'article R.516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de 
l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation 

de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuées 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation, d'enregistrement ou de déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au 

préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses 

garanties financières. 
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ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R.512-74 du code de l'environnement, lorsqu'une installation classée est 

mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci, 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la Suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon 
les dispositions des articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3 du même code. 

Dans ce cadre l'exploitant adresse au préfet un dossier comprenant: 

un plan à jour du site ; 

un mémoire sur les mesures prises pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L.511-1 du code 

de l'environnement ; 

une description de l'insertion du site dans le paysage et son environnement ; 

une description des mesures prises ou prévues pour l'évacuation ou l'élimination des déchets présent sur 

le site ; 

une étude de l'usage ultérieur qui peut être fait du site, notamment en termes d'utilisation du sol et du 

sous-sol ; 

une description du démantèlement des installations ou de leur nouvelle utilisation ; 

en cas de besoin, la surveillance qui doit encore être exercée sur le site. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.7.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 

le concernent des textes dans leurs versions consolidées cités ci-dessous (liste non exhaustive): 
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Dates Textes 

23/01/1997 [Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement 

  

    

Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
02/02/1998 . . ’ , ne à te 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

      

07/09/1999 Arrêté du 07/09/1999 relatif au contrôle des filières d'élimination des déchets d'activités de soins à risques 

infectieux et assimilés et des pièces anatomiques 
  

  

20/09/2002 Arrêté du 20/09/2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux 
et aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux 

      
08/07/2003 arrêté du 08/07/2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère 

explosive 
  

hrrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
29/07/2005 l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005-Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans 

‘environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

ärrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de 
31/01/2008 : 

polluants et des déchets. 

Arrêté du 07/07/2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 
07/07/2009 ce 

11/03/2010 Arrêté du 11/03/10 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de 
prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

Arrêté du 19/07/11 modifiant l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein 

      
  

    

  

  

19/07/2011 les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 18/11/2011 relatif au recyclage en technique routière des mâchefers d'incinération de déchets non 
18/11/2011 dangereux 

29/02/2012 lArrêté du 29/02/2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 
du code de l'environnement. 
    

31/05/2012 Arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 

garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement. 

31/07/2012 [Arrêté du 31/07/2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 
516-1 et suivants du code de l'environnement 

  

    

28/04/2014 Arrêté du 28/04/2014 relatif à la transmission des données de surveillance des émissions des installations. 

classées pour la protection de l'environnement       
  

ARTICLE 1.7.2. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et ie code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression des schémas, plans et autres 

documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

* gérer effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 

du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. CONTRÔLES DES ACCÈS - CLÔTURE 

Les installations sont entourées d'une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres. Cette clôture doit être implantée 

et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage d'engins de 

secours). Les accès doivent être munis de portails fermant à clé. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir accès libre aux installations. 

CHAPITRE 2.2 CONDITIONS D'ADMISSION DES DÉCHETS 

ARTICLE 2.2.1. INFORMATION PRÉALABLE À L’ADMISSION DES DÉCHETS 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant doit demander 

au producteur, aux entités responsables de la collecte ou au détenteur une information préalable sur la nature de 

ce déchet. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins 5 ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient notamment les informations suivantes : 

* source et origine du déchet ; 

* attestation produite par le producteur justifiant pour les déchets non dangereux résiduels d’une opération 

préalable de collecte sélective ou de tri en vue d'une valorisation matière ou d'une valorisation 
énergétique ; 

* informations concernant le processus de production du déchet (modalité de collecte et de livraison) ; 

+ code du déchet conformément à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

* au besoin, les précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation. 

L'exploitant peut, s'il l'estime nécessaire, solliciter des informations complémentaires sur le déchet. Dans tous les 

cas, il peut s'il le souhaite refuser le déchet dont l'admission a été sollicitée. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des 

informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, dans ce recueil les motifs pour 

lesquels il a refusé l'admission d'un déchet. 

ARTICLE 2.2.2, VÉRIFICATION DE LA CONFORMITÉ 

Quand un déchet a été jugé admissible, une vérification de la conformité est réalisée et est renouvelée une fois par 

an. 

La vérification de la conformité vise à déterminer si le déchet est conforme à l'information préalablement établie. 
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Les résultats des contrôles sont conservés par l'exploitant de l'installation et tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées pendant une durée de trois ans après leur réalisation. 

CHAPITRE 2.3 CONDITIONS DE RÉCEPTION DES DÉCHETS 

ARTICLE 2.3.1. LIVRAISON ET RÉCEPTION DES DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des déchets 

dans le but de prévenir ou de limiter dans la mesure du possible les effets négatifs sur l'environnement, en 
particulier la pollution de l'air, du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que les odeurs, le bruit et 

les risques directs pour la santé des personnes, 

L'exploitant vérifiera que les déchets arrivant sur le site sont explicitement autorisés par le présent arrêté 
préfectoral. 

Chaque admission de déchets donne lieu à une pesée préalable hors du site ou lors de l'admission et à un contrôle 

visuel à l'arrivée sur le site. 

Toute admission de déchets fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité du chargement. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'origine, la nature et les quantités de déchets qu'il reçoit. 

Un registre est tenu à jour, sur lequel sont mentionnés : 

* l'origine et la nature du déchet ; 

* le nom du transporteur ; 

- l'identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leurs collectes ; 

“le poids; 

+ la date et l'heure de réception. 

ARTICLE 2.3.2. RÉCEPTION ET STOCKAGE DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

Article 2.3.2. 1. Réception des déchets ménagers et assimilés 

Un poste de contrôle est mis en place pour effectuer une surveillance permanente des déchets entrants. Le 

contrôle quantitatif des déchets entrants est effectué par pesée. Les déchets refusés par l'exploitant ne peuvent 

être stockés sur l'installation et sont acheminés vers des unités de traitement autorisées à cet effet. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'origine, la nature et les quantités de déchets qu'il reçoit. 

En cas d'incident de fonctionnement ou d'arrêt technique, l'excédent de déchets arrivant sur site (part non traitable 

dans des conditions satisfaisantes) doit être envoyé vers une autre installation dûment autorisée. 

Article 2.3.2.2. Stockage des déchets ménagers et assimilés 

La réception des déchets est réalisée dans un hall couvert clos, mis en dépression. 

Les déchets doivent être déchargés dès leur arrivée à l’usine sur une aire étanche ou dans une fosse étanche 

permettant la collecte des eaux d'égouttage. 

Les parois de la fosse de réception de 3640 m° doivent résister à l’abrasion et être suffisamment lisses pour éviter 
l'accrochage des matières 

Si les déchets sont susceptibles de ne pouvoir être traités 24 heures au plus tard après leur arrivée, l'air aspiré de 

la zone de stockage doit servir d'air de combustion afin de détruire les composés odorants. 

L'installation doit être équipée de telle sorte que l'entreposage des déchets et l'approvisionnement du four 

d'incinération ou de co-incinération ne soient pas à l'origine de nuisances olfactives pour le voisinage. L'aire de 

déchargement des déchets non dangereux doit être conçue pour éviter tout envol de déchets et de poussières où 
écoulement d'effluents liquides vers l'extérieur, 

Le déversement du contenu des camions doit se faire au moyen d'un dispositif qui isole le camion de l'extérieur 

pendant le déchargement ou par tout autre moyen conduisant à un résultat analogue. 

La zone de stockage des déchets est équipée de caméras de surveillance thermiques. 

ARTICLE 2.3.3. RÉCEPTION ET STOCKAGE DES DÉCHETS D'ACTIVITÉS DE SOINS À RISQUES 
INFECTIEUX ET ASSIMILÉS 

Article 2.3.3. 1. Réception des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés 

Les déchets d'activités de soins à risques infectieux ne peuvent être acceptés que s'ils sont conditionnés dans des 

récipients étanches pouvant assurer une bonne résistance, à usage unique, en bon état et avec un marquage 

apparent indiquant la nature des déchets et leur provenance. 

Les récipients à usage unique doivent être facilement incinérables. 
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Tout déchet d'activités de soins à risques infectieux arrivant à l'usine d'incinération doit être accompagné d'un 

bordereau de suivi qui devra avoir été établi et être utilisé dans les formes prévues par l'arrêté du 7 septembre 
1999 relatif au contrôle des filières d'élimination des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et 
des pièces anatomiques. 

La détection de toute anomalie sur les déchets par rapport aux prescriptions du présent arrêté entraînera le refus 
des déchets, voire même du lot concerné et pourra induire le renvoi du lot identifié à son producteur après 
information de l'inspection des Installations Classées et de l'ARS. 

Au début de chaque trimestre, un récapitulatif de l'élimination des DASRI est transmis à l'Inspection des 

Installations Classées et à l'Agence Régionale de Santé. 

Article 2.3.3.2. Stockage des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés 

Si les récipients ne sont pas introduits directement dans le four dès leur arrivée, les conteneurs pleins sont 
entreposés dans un local respectant les dispositions fixées par l'article 8 de l'arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux 
modalités d'entreposage des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces 

anatomiques, 

Les DASRI sont incinérés 24 heures au plus tard après leur arrivée. Ces déchets sont traités dans leur ordre 
d'arrivée. 

Le transit des déchets d'activités de soins à risques infectieux par la fosse de réception des déchets non 
dangereux est interdit. 

La manutention et le transport des récipients se font dans des conteneurs rigides clos à fond étanche, de manière 

à préserver l'intégrité de ces récipients jusqu'à leur introduction dans le four. 

Après déchargement, les conteneurs sont lavés et désinfectés intérieurement et extérieurement sur le site. Les 
conteneurs vides, propres et désinfectés, s'ils ne sont pas immédiatement repris, sont entreposés dans un local 

distinct prévu à cet usage. 

Un contrôle microbiologique est effectué périodiquement afin de s'assurer de la décontamination des conteneurs. 

Les eaux de lavage des conteneurs sont soit détruites sur le site, soit désinfectées avant rejet à l'extérieur. 

En cas d'incident de fonctionnement, si les DASRI ne peuvent être incinérés avant 72 heures, ils devront être 
envoyés dans une autre installation autorisée. En aucun cas, ils ne pourront être mis en décharge. 

CHAPITRE 2.4 CONDITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 2.4.1. CONDITIONS DE COMBUSTION 

Article 2.4.1.1. Qualités des résidus 

Les installations d'incinération sont exploitées de manière à atteindre un niveau d'incinération tel que la teneur en 

carbone organique total (COT) des cendres et mâchefers soit inférieure à 3 % du poids sec de ces matériaux ou 

que leur perte au feu soit inférieure à 3 % de ce poids sec. 

La teneur en imbrüûlés dans les mâchefers est limitée en permanence à 3%. Cette teneur est vérifiée au moins 
trimestriellement. 

Article 2.4,1.2, Conditions de combustion 

Les installations d'incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que, même dans 

les conditions les plus défavorables que l'on puisse prévoir, les gaz résultant du processus soient portés, après la 

dernière injection d'air de combustion, d'une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C pendant 

2 (deux) secondes, mesurée à proximité de la paroi interne ou en un autre point représentatif de la chambre de 

combustion. 

La température dans la chambre de combustion doit être mesurée en continu. 

Article 2.4.1.3, Brûleurs d'appoint 

Chaque ligne d'incinération est équipée d'au moins un brûleur d'appoint, lequel doit s'enclencher automatiquement 

lorsque la température des gaz de combustion tombe en dessous de 850 °C, après la dernière injection d'air de 

combustion. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et d'extinction afin d'assurer en 
permanence la température de 850 °C pendant lesdites phases et aussi longtemps que des déchets non brûlés se 
trouvent dans la chambre de combustion. 

Lors du démarrage et de l'extinction, ou lorsque la température des gaz de combustion tombe en dessous de 

850 °C, les brûleurs d'appoint ne sont pas alimentés par des combustibles pouvant provoquer des émissions plus 
importantes que celles qu'entrafnerait la combustion de gazole, de gaz liquide ou de gaz naturel. 
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Article 2.4.1.4, Conditions d'alimentation en déchets 

Les installations d'incinération possèdent et utilisent un système automatique qui empêche l'alimentation en 
déchets : 

* pendant la phase de démarrage, jusqu'à ce que la température de 850 °C ait été atteinte ; 

“ chaque fois que la température de 850 °C n'est pas maintenue ; 

* chaque fois que les mesures en continu prévues par l'article 3.2.4 montrent qu'une des valeurs limites 
d'émission est dépassée en raison d'un dérèglement ou d'une défaillance des systèmes d'épuration. 

Article 2.4.1.5. Introduction des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés dans le four 

Les récipients contenant les DASRI sont introduits directement, sans manipulation humaine, dans le four par 
l'intermédiaire d'une trémie, d'un sas de chargement gravitaire ou avec un poussoir. La détérioration des récipients 

avant l'entrée dans le four devra être évitée. Trémie, sas et poussoir seront désinfectés périodiquement. 

La conception des installations des fours et leur mode d'exploitation doit être telle qu'il n'y ait aucun risque de 

contamination des eaux, cendres ou mâchefers quittant la chaîne d'incinération ou ses abords immédiats. 

Les déchets d'activités de soins à risques infectieux ne peuvent être enfournés que lors du fonctionnement normal 

de l'installation, qui exclut notamment les phases de démarrage ou d'extinction du four. 

Le ratio maximum de DASRI incinérés est de 10 % en masse. L'exploitation se fait de telle manière que ces 
déchets soient introduits périodiquement dans le four, afin d'assurer la régularité de la charge et du PCI. 

Avant tout enfournement, il conviendra de s'assurer du caractère optimal de la combustion. 

En cas d'arrêt intervenant moins de 2 (deux) heures après le dernier chargement de déchets d'activités de soins à 

risques infectieux et assimilés, si les déchets subsistant à l'intérieur du four doivent être repris, ceux-ci sont 
rechargés dans des bennes spécifiques pour être incinérés à nouveau après réparation. Si le four ne peut être 

réparé rapidement, ces déchets seront envoyés dans une autre installation autorisée. 

ARTICLE 2.4.2. INDISPONIBILITÉ DES DISPOSITIFS 

Article 2.4.2. 1. Indisponibilité des dispositifs de traitements 

La durée maximale des arrêts, dérèglements où défaillances techniques des installations d'incinération, de 
traitement des effluents aqueux et atmosphériques pendant lesquels les concentrations dans les rejets peuvent 

dépasser les valeurs limites fixées est limitée à 8 heures. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 2.4.1.4, cette durée ne peut excéder quatre heures sans interruption 

lorsque les mesures en continu prévues à l'article 3.3.1 montrent qu'une valeur limite de rejet à l'atmosphère est 

dépassée. La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions doit être inférieure à 60 
(soixante) heures. 

La teneur en poussières des rejets atmosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150 mg/ms, exprimée en 

moyenne sur une demi-heure. En outre, les valeurs limites d'émission fixées pour le monoxyde de carbone et pour 

les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur, exprimées en carbone organique total, ne doivent pas être 

dépassées. Les conditions relatives au niveau d'incinération à atteindre doivent être respectées. 

Article 2.4.2,2, Indisponibilité des dispositifs de mesure : 

Sur une année, le temps cumulé d'indisponibilité d'un dispositif de mesure en semi-continu ne peut excéder 15 % 

du temps de fonctionnement de l'installation, 

Le temps cumulé d'indisponibilité d'un dispositif de mesure en continu ne peut excéder 60 (soixante) heures 
cumulées sur une année. En tout état de cause, toute indisponibilité d'un tel dispositif ne peut excéder 10 (dix) 
heures sans interruption. 

CHAPITRE 2.5 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.5.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.6 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.6.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 
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L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de déchets. 

ARTICLE 2.6.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, engazonnement.….). 

CHAPITRE 2.7 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.7.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant, 

CHAPITRE 2.8 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.8.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter Un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.9 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.9.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

* le dossier de demande d'autorisation initial : 

* les plans tenus à jour ; 

* les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

* les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation : 

* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site tout au long de la vie de 
l'établissement. 
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CHAPITRE 2.10 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L’INSPECTION 

ARTICLE 2.10.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

38 Équipements de mesure des rejets RICE 

atmosphériques 

3.6.1 Surveillance environnementale Annuelle 

4.3.5 Eaux pluviales susceptible d'être polluées 2 fois par an 

4.4 Surveillance des eaux souterraines Annuelle 

La teneur en carbone organique total ou la perte au . . 
SEA feu des mâchefers Dore 

5.110 contrôle de la qualité des résidus d'épuration des Trimestrielle 
fumées (REFIOM) et des mâchefers 

6.24 Niveaux sonores Tous les 3 ans 

7.2.6 Moyens de lutte contre l'incendie Annuelle En 

7.3.2 Installations électriques Annuelle 

7.3.3 Dispositifs de protection contre la foudre Tous les 2 ans 

Contrôle des réservoirs aériens de liquide 
7.3.8.8 Maman Tous les 10 ans 

7.6.1 Équipements de détection de matières radioactives Minimum annuelle 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 ans), où 
1.5.3 Attestation de constitution de garanties financières | avant 6 mois suivant une augmentation de plus de 15% 

de la TPO1 

= : — 3 mois / 6 mois (cas des installations de stockage de 
1.6.6 NotHParon denis SERRE NsEqRE déchets) avant la date de cessation d'activité 

2.3.8.1 Récapitulatif de l'élimination des DASRI Trimestrielle 

331 Transmission des résultats des contrôles externes Dés réceptions par l'exploitant 

d’autosurveillance des rejets atmosphériques 

3.6.2 Résultats de surveillance en continu du SO: Annuelle 

Résultats de contrôle de la qualité des mâchefers : . 
5.110 et des REFIOM Trimestrielle 

Bilans et rapports annuels : 

931 , Déclaration GERE : Annuelle 

“* Rapport annuel; 

* information du public. 

Consignation des résultats et information de n 
9.3.2 M : - . 

l'inspection des installations classées = 

9,3.3.2 Dossier de réexamen Dans les 12 mois suivants l'actualisation des MTD         
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre des meilleures techniques disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective 
et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction, 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

* à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 
installations concernées. Les temps d'indisponibilité des différents dispositifs de traitement des fumées sont 
indiqués à l'article 2.4.2.1 du présent arrêté. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité, 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne sont 

tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

En particulier toute défaillance grave du système de traitement des fumées provoque l'arrêt d'urgence de la ligne 

de four. 

Le dispositif de conduite des installations d'incinération et d'épuration des gaz est conçu de façon à ce que le 

personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive excessive des paramètres de fonctionnement 

par rapport aux conditions normales de marche. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 

olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

* es voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

*+ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 

cas de besoin : 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

- des écrans de végétation Sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (système de traitement des fumées, dépoussiéreurs,.….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 

façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 

comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la 

vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et 

la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respectées, 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 

la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 

ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

N° de conduit | Installations raccordées | Puissance ou capacité Combustible il Autres caractéristiques 

Fu h d 
: ET Déchets définis à l'article Des brûleurs d'appoints (2 par 11 Ligne d'incinération n°1 x PP P 
J Plage de PCI 1350 à 1.2.4.1 four) fonctionnant au FOD sont 

2000 KCal/ Kg utilisés lors des phases de 
7Uh à PCI 2000 KCal/KQ démarrage et afin de maintenir si 

. | ou Déchets définis à l'article | nécessaire la température du four 
n°2 Ligne d'incinération n°2 Plage de PCI 1350 à 124.1 à la valeur consigne 

2000 KCal/ Kg 
  

  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

    

  

  

| Débit nominal en Nm3/h 
Hauteur Diamètre N 

(à 11% de O: sur gaz | Vitesse mini d’éjection en m/s 
en m en m sec à température et 

pression normalisées) 

| Conduit N°1 36,75 m i 34 390 Nm3/h 12 m/s 

| Conduit N2 36,75 m 1 34 390 Nm3/h 12 m/s             

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et 
de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 
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ARTICLE 3.2.4, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 

gaz étant rapportés : 

* à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) ; 

*  àune teneur en O, de 11% sur gaz sec. 

Article 3.2.4.1. Monoxyde de carbone, Poussières totales, COT, HCL HE, SO, NOx NH: 
  

  

. T En Conduit n°1 et n°2 
Concentrations (mg/Nm°) 

| Valeurs en moyenne journalière Valeurs en moyenne sur une demi heure 
  

  

  

  

  

  
  

    

[Poussières totales | 5 | 15 
SO: (Dioxyde de soufre) 20 | 60 

NO%x en équivalent NO: 200 | 400 

CO (Monoxyde de carbone) 30 100 

"HCI (Chlorure d'hydrogène) 8 | | 30 

HF (Fluorure d'hydrogène) 0,8 3 

COT (Substances organiques 

sous forme de gaz et de vapeur) 10 = 

NH: (Ammoniac) fé 5 | 4 

Article 3.2.4,2. Métaux 
  

  
  

x Conduit n°1 et n°2 
Concentrations (mg/Nm*) 

” Valeurs limites 

Mercure et ses composés (exprimés en Hg) | 0,05 
  
  

Cadmium et thallium totaux et leurs composés, | 

  
  

  
{exprimés en métaux) AU 

Total des autres métaux lourds 05 
{Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V) . 

Total des autres métaux lourds | 
(Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V) + Zinc et ses 5 
composés 

  
  

Le total des autres métaux lourds est composé de la somme : 

«+ de l'antimoine et de ses composés, exprimés en antimoine (Sb) ; 

« de l'arsenic et de ses composés, exprimés en arsenic (AS) ; 

* du plomb et de ses composés, exprimés en plomb (Pb) ; 

«+ du chrome et de ses composés, exprimés en chrome (Cr) ; 

* du cobalt et de ses composés, exprimés en cobalt (Co) ; 

- du cuivre et de ses composés, exprimés en cuivre (Cu) ; 

* du manganèse et de ses composés, exprimés en manganèse (Mn) ; 

* du nickel et de ses composés, exprimés en nickel (Ni) ; 

* du vanadium et de ses composés, exprimés en vanadium (V). 

Ces valeurs s'appliquent aux émissions de métaux et de leurs composés sous toutes leurs formes physiques. 

Article 3.2.4.3, Dioxines, Furannes et Ammoniac 
    

. Conduit n°14 et n°2 
Concentrations (ng/Nm‘) 

Valeurs limites 

Dioxines et furannes | 0,1 ng/m° 
  

  

La concentration en dioxines et furannes est définie comme la somme des concentrations en dioxines et furannes 

déterminée selon les indications de l'annexe III de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 susvisé. 
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ARTICLE 32.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans 
l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 
  

Émissions totales du site 
  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  
    
  

  

Flux g'h Koiÿ Tiant 

Poussières totales 343,9 8,3 3,0 

| SO: (Dioxyde de soufre) 1375,6 33,0 | 12,1 

NOx en équivalent NO: 13756,0 330,1 120,5 

CO (Monoxyde de carbone) 2063,4 49,5 18,1 

HCI (Chlorure d'hydrogène) 550,2 13,2 4,8 

HF (Fluorure d'hydrogène) | 55,0 1,3 0,5 

COT (Substances organiques sous forme de gaz et de a vapeut} 687,8 16,5 6,0 

Mercure et ses composés (exprimés en Hg) 3.4 0,08 0,03 

Cadmium et thallium totaux (et leurs composés, exprimés en 
métaux) 3,4 0,08 0,03 

Total des autres métaux lourds 
(Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V) RAR 5 De 

Total des autres métaux lourds à E | 
(Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V) + Zinc et ses composés 343,9 8,3 3,0 

Dioxines et furannes 6,8.10° 1,6.107 6,0.10* 

| NH: (Ammoniac)} 343,9 8,3 3,0 
  

CHAPITRE 3.3 SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des rejets atmosphériques de ses installations. Les 
mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les conditions fixées par le 

présent arrêté préfectoral. 
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ARTICLE 3.3.1. PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

Le programme d'autosurveillance des rejets est réalisé dans les conditions suivantes : 
    

Paramètre Unité Contrôle interne Contrôle externe* 

Poussières totales 

SO: (Dioxyde de soufre) 

NO, en équivalent NO: 

CO (Monoxyde de carbone) 

  

    
  

3 

HCI (Chlorure d'hydrogène) mg/Nm 

HF (Fluorure d'hydrogène) 

COT (Substances organiques Gontinu 
sous forme de gaz et de vapeur) 

NH (Ammoniac) 

O; et vapeur d'eau Bi 

Température LE | 
Semestriel 

Vitesse d'éjection MTWS 

Débit calculé mis 

Il | 
Mercure et ses composés | 
(exprimés en Hg) 

Cadmium et thallium totaux (et 
leurs composés, exprimés en 
métaux) 

= | mg/Nm* non concerné 
Total des autres métaux lourds 
{Sb+As+Pbh+Cr+CorCu+Mn+Ni+V 

1} 

Total des autres métaux lourds 
(Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V 
) + Zinc et ses composés 

Dioxines et furannes ng/Nm° Sémi-continu   
* Le contrôle externe est réalisé par réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) où par un organisme 

signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé 
par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s'il existe. 

Les résultats des teneurs en métaux devront faire apparaître la teneur en chacun des métaux pour les formes 

particulaires et gazeuses avant d'effectuer la somme. 

La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) peut ne pas être effectuée si l'on applique au chlorure 

d'hydrogène (HCI) des traitements garantissant que la valeur limite d'émission fixée n'est pas dépassée. Dans ce 

cas, les émissions de fluorure d'hydrogène font l'objet d'au moins deux mesures par an. 

La mesure de la teneur en vapeur d'eau n'est pas nécessaire lorsque les gaz de combustion sont séchés avant 
analyse des émissions. 

Lorsqu'un résultat d'analyse des échantillons prélevés par le dispositif de mesure en semi-continu dépasse la 

valeur limite définie à l'article 3.2.4.8, l'exploitant doit faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 

coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de 

l'inspection des installations classées, s'il existe, une mesure ponctuelle à l'émission des dioxines et furannes 

Les résultats des contrôles externes sont dès réception par l'exploitant, transmis à l'inspection des installations 

classées accompagnés systématiquement de la fiche de prélèvement et d'un commentaire précisant notamment 

les causes des dépassements éventuels et les mesures correctives mises en place ou envisagées. 
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ARTICLE 3.3.2. MÉTHODES DE MESURE 

Article 3,3.2.1. Métaux 

La méthode de mesure utilisée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage d'une demi-heure au 
minimum et de huit heures au maximum. 

Article 3.3.2.2. Dioxine furane 

Mesures ponctuelles :les échantillons analysés sont constitués de prélèvements issus des gaz, réalisés sur une 
période d'échantillonnage de six à huit heures. 

Mesure en semi-continu : Les échantillons analysés sont constitués de prélèvements de gaz sur une période 
d'échantillonnage de quatre semaines. Une durée de prélèvement inférieure peut être définie par l'arrêté 
d'autorisation. 
La mise en place et le retrait des dispositifs d'échantillonnage et l'analyse des échantillons prélevés sont réalisés 
par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC). 

CHAPITRE 3.4 CONDITIONS DE RESPECT DES VALEURS LIMITES DE REJET DANS 

L'AIR 

Les valeurs limites d'émission dans l'air sont respectées si : 

- aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées à l'article 3.2.4.1 

pour le monoxyde de carbone et pour les poussières totales, les substances organiques à l'état de gaz où 

de vapeur exprimées en carbone organique total (COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, 

le dioxyde de soufre et les oxydes d'azote ; 

* aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières totales, les substances 
organiques à l'état de gaz où de vapeur exprimées en carbone organique total, le chlorure d'hydrogène, le 

fluorure d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes d'azote ne dépasse les valeurs limites définies à 

l'article3.2.4.1 ; 

+ aucune des moyennes mesurées sur la période d'échantillonnage prévue pour le cadmium et ses 
composés, ainsi que le thallium et ses composés, le mercure et ses composés, le total des autres métaux 

{(Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), les dioxines et furannes ne dépasse les valeurs limites 

définies aux articles 3.2.4.2 et 3.2.4.3; 

* aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour l'ammoniac ne dépasse les valeurs limites 
fixées par l'article 3.2.4.1; 

* 95 % de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le monoxyde de carbone sont inférieures à 

150 mg/ms ; où aucune mesure correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au 

cours d'une période de vingt-quatre heures ne dépasse 100 mg/n,. 

Les moyennes déterminées pendant les périodes visées à l'article 2.4.2.1 ne sont pas prises en compte pour juger 

du respect des valeurs limites. 

Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la période de 

fonctionnement effectif (à l'exception des phases de démarrage et d'extinction, lorsque aucun déchet n'est 

incinéré) à partir des valeurs mesurées après soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % sur chacune de ces 

mesures. Cet intervalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs limites 
d'émission définies à l'article 3.2.4 : 
  

  

  

Paramètres Intervalle de confiance maximale en % 

Monoxyde de carbone | 10 % 

| Dioxyde de soufre 20 9% 

Ammoniac 40 % 

Dioxyde d'azote 20% 

Poussières totales 30 % | 

Carbone organique total | 30 % 

Chlorure d'hydrogène | 40% 

| Fluorure d'hydrogène | 40 %ù 
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Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennes validées. 

Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut que, dans une même journée, pas plus de cinq moyennes sur 

une demi-heure n'aient dû être écartées. Dix moyennes journalières par an peuvent être écartées au maximum. 

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d'émission définies à l'article 3.2.4 
sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, pour une pression de 
101,3 kPa, avec une teneur en oxygène de 11 % sur gaz sec, corrigée selon la formule de l'annexe V de l'arrêté 
ministériel du 20 septembre 2002 susvisé, 

CHAPITRE 3.5 CONTRÔLE DES ÉQUIPEMENTS DE MESURE 

L'installation correcte et le fonctionnement des équipements de mesure en continu et en semi-continu des 
polluants atmosphériques sont soumis à un contrôle et un essai annuel de vérification par un organisme 

compétent. Un étalonnage des équipements de mesure en continu des polluants atmosphériques doit être effectué 

au moyen de mesures parallèles effectuées par un organisme compétent. Pour les polluants gazeux, cet 

étalonnage doit être effectué par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par 

un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 

d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s’il 

existe, selon les méthodes de référence, au moins tous les trois ans et conformément à la norme NF EN 14181, à 

compter de sa publication dans le recueil des normes AFNOR. 

CHAPITRE 3.6 SURVEILLANCE DANS L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 3.6.1. SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE ANNUELLE 

Des mesures dans l'environnement, en des points déterminés en accord avec l'inspection des installations 
classées, seront réalisées à minima annuellement. 

La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur l'installation classée autorisée ou 
dans son environnement proche. 

Ces mesures consistent à mesurer la qualité de l'air et les retombées au sol de certains polluants traceurs de 

l'activité. Elles doivent être réalisées en des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le plus important. 

Pour la qualité de l'air les paramètres suivants sont suivis : 

“ poussières ; 

”  HCI; 

*  dioxines ; 

* métaux, à minima ; 

“plomb; 

“*  arsenic ; 

*  cadmium; 

* nickel. 

Pour les retombées au sol les paramètres suivants sont suivis : 

*  dioxines ; 

“ métaux, à minima : 

“ plomb; 

*  arsenic ; 

*  cadmium ; 

* nickel. 

La campagne de mesure de surveillance de la qualité de l'air pour les paramètres ci-dessus est effectuée dans 

l'environnement autour de l'incinérateur, sur une période d'au moins 8 semaines réparties tout au long de l'année. 

Cette campagne consiste à déterminer la concentration annuelle moyenne dans l'air des polluants précités. 

Le programme de surveillance est déterminé et mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant. 

ARTICLE 3.6.2. SURVEILLANCE EN CONTINUE DU SO: 

Une mesure continue de la concentration en SO, est réalisée à un point d'implantation choisi, Ce point de mesure 

doit être validé par l'inspection des installations classées. 

-22/54-



Ce point d'implantation doit permettre de déterminer la part attribuable (contribution) des installations de l'exploitant 

sur la teneur en SO, dans l'air. 

Les résultats de cette surveillance sont analysés annuellement dans un rapport de contrôle transmis à l'inspection 
des installations classées, au regard des valeurs limites admissibles dans l'environnement. 

Tout dépassement des seuils d'information ou d'alerte réglementaire définis par le code de l'environnement fait 
l’objet d'une information immédiate de l'inspection des installations classées et de l'Agence Régionale de Santé. 

Une procédure d'alerte est établie par l'exploitant en liaison avec l'inspection des installations classées. Elle définit 
le mode de fonctionnement des installations en cas d'épisode de pollution susceptible de survenir dans 
l'environnement. Elle fait l'objet d'une consigne écrite. 

Les modalités et la permanence de cette surveillance peuvent être revues en accord avec l'avis de l'inspection des 

installations classées. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

  

  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÉVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 
  

Nom de la masse d’eau ou de la 
Origine de la ressource 2 

commune du réseau 
Prélèvement maximal annuel (m3) 

  

    Réseau public | Fort de France 90 000 m° 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations 

pour limiter la consommation d'eau. 

  

Les installations de prélèvement (réseau public d'adduction) doivent être munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé des 

index à la fin de chaque année civile sont portés Sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des autres services de contrôle. 

L'exploitant doit disposer en permanence des réserves d'eau suivantes : 

‘+ 40 m° d'eau déminéralisée ; 

* 100 m° d'eau de ville. 

Ces réserves sont dédiées à la mise en sécurité des installations en cas de coupure de l'alimentation en eau, 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4. 1.2.1, Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 

dans les réseaux d'adduction d'eau publics. 

Article 4. 1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d'eau en nappe par forage sont interdits. 

Article 4. 1.2.3. Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage (piézomètres) 

L'abandon de l'ouvrage est signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert 

de pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations 

aquifères. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme 

aux dispositions de l'article 4.3.5 du présent arrêté est interdit, 

La dilution des rejets aqueux aux fins de répondre aux valeurs limites de rejet indiquées est interdite. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 

et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. IIS sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

“ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...) : 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

* les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 
ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux rêgles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4,1, Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 
partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

‘+  Égouttures (eau libre) de la fosse de stockage des déchets (a) ; 

* Eaux de lavage des conteneurs DASRI (b) ; 

* Eaux d'extinction des mâchefers (c) ; 

* Eaux de lavage des sols (d) ; 

*  Effluent issues du système de traitement des eaux de chaudière (purges, régénération des résines 
échangeuses d'ion) (€) ; 

“* Eaux de lixiviation du parc à mâchefers (f) ; 

* Eaux générées par le lavage des fumées {g). 

ARTICLE 4.3.2. RECYCLAGE DES EFFLUENTS 

Les effluents identifiés à l'article 4.3.1 sont recyclées au niveau du process, 

Le rejet des effluents identifiées à l'article 4.3.1 dans le milieu naturel est interdit. 

En cas de forte pluviométrie et pour prévenir tout débordement des bassins de stockage, l'exploitant prend toutes 
dispositions nécessaires à la bonne gestion des effluents stockées, dans le respect des exigences du présent 

arrêté et du Code de l'environnement 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'effluents pollués 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Les déchets et les boues des installations de traitement spécifiques sont éliminés conformément au titre 5 du 
présent arrêté. 
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ARTICLE 4.3.4. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.5. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées ci-dessous. 

Les eaux rejetées doivent être exemptes : 

* de matières flottantes ; 

* de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

* de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

OUVragES. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
  

Paramètre Seuils (unité) 

Température | < 35 (°C) 

pH | 5,5< < 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation 

alcaline) 

Couleur : | modification de la coloration du milieu 
récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg Pt/l 

    
DCO | 120 (mg/) 
Hydrocarbures totaux | 10 (mg/l) 

DBO5 | 30 (mg/l) 
MES | 35 (mg/l) 

  

Au moins deux fois par an, l'exploitant réalise au point n°1 la mesure des paramètres ci-dessus, 

Article 4,3.5.1. Identification du point de rejet 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté n°1 

Coordonnées( WGS 84) | 711.060,63644, 1.616.199,93475 

Nature des effluents | Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Exutoire du rejet | Milieu naturel 

Dispositif de traitement | Séparateurs à hydrocarbures du site       

ARTICLE 4.3.6. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales propres dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration suivantes : 
  

Paramètre CE es 

DCO | 120 

Hydrocarbures totaux | 10 

DBO5 | 20 

MES | 35       

-26/54-



CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Un réseau de surveillance de quatre piézomètres est présent sur les installations. Deux de ces piézomètres sont 
positionnés en amont des installations et les deux autres en aval. Un des quatre piézomètres est implanté sur le 
parc à mâchefers. 

Des mesures de niveau d'eau et des analyses chimiques et bactériologiques de l'eau de ces piézomètres sont 
effectuées annuellement par un organisme agrée par le ministère en charge de l'environnement. 

Les analyses portent au minimum sur les paramètres suivants : 

“ analyses physico-chimiques : température, conductivité, pH, HCT nCw-nCx, DCO, DBO;, salinité, 
chlorures, fluorures, sulfates, cyanures totaux, composés organo-halogénées (AOX), indice phénol, 
aluminium, arsenic, cadmium, chrome, cuivre, nickel, plomb, zinc, mercure ; 

* analyses bactériologiques :Salmonelles, Escherichia Coli, Coliformes totaux, Entérocoques, germes 

revivifiables 36°C, germes revivifiables 22°C. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

* en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS PRODUITS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R.543-66 à R. 543-72 du code de 

l'environnement, 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 

l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 

l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 

R.543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 

et l’environnement. 

Les mâchefers doivent en particulier être refroidis. 

Les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 
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Déchet produit | Quantité maximale admise 

Mêchefers (scories) 20 000 t 

Résidus d'épuration des fumées 

(REFIOM) et autres résidus stockés en 1 000 t 
Big-Bag 

Métaux ferreux et non ferreux 500 t     
  

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 et 
L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. CONDITIONS DE STOCKAGE 

Dans l'attente de leur traitement, toutes précautions (stockage sous abri, fréquence d'enlèvement, aire étanche...) 
sont prise pour que les dépôts de déchets ne soient pas à l'origine d'un danger ou d'une gêne pour le voisinage, 
notamment par des odeurs ou d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines. 

Les déchets et les différents résidus produits doivent être entreposés séparément avant leur utilisation ou leur 
élimination. 

Les déchets produits destinés à l'élimination peuvent être stockés au maximum 1 an sur le site. Les déchets 

produits destinés à être valorisés peuvent être stockés 3 ans sur le site. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article 

R. 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux où non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets, 

Le transport des résidus d'incinération entre le lieu de production et le lieu d'utilisation ou d'élimination doit se faire 
de manière à éviter tout envol de matériau, notamment dans le cas de déchets pulvérulents. 

ARTICLE 5.1.7. SUIVI 

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination de tous les déchets qu'il produit à l'inspection des 

installations classées. Il doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation 
précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités. Le respect des valeurs limites fixées par 

l'arrêté préfectoral d'autorisation est vérifié. 

L'exploitant tient en particulier une comptabilité précise des quantités de résidus d'incinération produits, en 
distinguant notamment : 

* les mâchefers ; 

* les métaux ferreux extraits des mâchefers ; 

* le cas échéant, les métaux non ferreux extraits des mâchefers ; 

* les résidus d'épuration des fumées de l'incinération des déchets dont : 

poussières et cendres volantes en mélange ou séparément ; 

cendres sous chaudière ; 

gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées ; 
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déchets liquides aqueux de l'épuration des fumées et autres déchets liquides aqueux traités hors du 

site ; 

déchets secs de l'épuration des fumées ; 

catalyseurs usés ; 

charbons actifs usés provenant de l'épuration des fumées . 

Dans le cas où un entreposage spécifique n'est pas possible pour certains des déchets mentionnés ci-dessus, 
l'exploitant le signale et indique dans sa comptabilité la nature des déchets concernés. 

L'exploitant suit l'évolution des flux ainsi produits en fonction des quantités de déchets incinérés. 

ARTICLE 5.1.8. GESTION DES MÂCHEFERS 

Les mâchefers en attente d'évacuation vers un site de valorisation ou vers un site de mise en dépôt doivent être 

stockés temporairement sous abri sur une aire étanche, constituée de matériaux résistants pour permettre la 

circulation des engins de reprise. 

Le stockage à l'air libre des mâchefers susceptibles de générer des eaux de percolation est interdit. 

Les installations de manipulation, transvasement, transport de produit pulvérulents doivent être munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières et les émissions gazeuses et 

respecter les dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité du travail. 

Les mâchefers sont intégralement récupérés en fin de combustion et sont immédiatement refroidis. 

Is peuvent faire l'objet d'une pré-maturation sur une aire dédiée avant déféraillage. 

Ils sont criblés et déferraillés avant d'être stockés sur l'aire de maturation prévue à cet effet. Les mâchefers 
produits sont stockés sur l'aire de maturation par lots périodiques correspondant à un mois de production. 

L'installation de maturation traite exclusivement les mâchefers issus de l'usine de d'incinération, objet du présent 

arrêté. 

ARTICLE 5.1.9. VALORISATION DES MÂCHEFERS 

Comme précisé à l'article 2.4.1.1 Les installations d'incinération sont exploitées de manière à atteindre un niveau 
d'incinération tel que la teneur en carbone organique total (COT) des cendres et mâchefers soit inférieure à 3 % du 

poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit inférieure à 3 % de ce poids sec. 

En cas de valorisation des mâchefers en technique routière les prescriptions de l'arrêté ministériel du 18 novembre 
2011 relatif au recyclage en technique routière des mâchefers d'incinération de déchets non dangereux, doivent 

être respectées. 

En cas d'impossibilité de valorisation, les mâchefers doivent être éliminés dans des installations dûment 

autorisées. 

ARTICLE 5.1.10, SURVEILLANCE - AUTOSURVEILLANCE "REFIOM + MÂCHEFERS" 

La teneur en carbone organique total ou la perte au feu des mâchefers est vérifié au moins une fois par mois et un 

plan de suivi de ce paramètre est défini. 

L'exploitant doit trimestriellement faire procéder par un organisme extérieur à un contrôle de la qualité des résidus 

d'épuration des fumées (REFIOM) et des mâchefers comportant : 

“ _untest de lixiviation réalisé conformément au protocole défini par la norme en vigueur ; 

* une analyse de lixiviat (fraction soluble) portant pour les REFIOM sur la teneur en métaux lourds (Pb, Cr, 

Cu, Mn, Ni,As,Cd, Hg), le pH, et la DCO ; 

* une analyse des mâchefers sur les paramètres mentionnés en annexe de l'arrêté ministériel du 18 

novembre 2011 susvisé (cf. annexe 2). L'exploitant établit une procédure d'échantilonnage des mâchefers 

conforme aux dispositions de l'article 8 de l'arrêté ministériel du 18 novembre 2011 

Les résultats des contrôles ci-dessus seront transmis par l'exploitant à l'inspection des Installations Classées dans 

les quinze jours suivant le trimestre échu. 

ARTICLE 5.1.11. BILAN - ÉTAT RÉCAPITULATIF 

L'exploitant tient à jour un registre des déchets sortants conforme aux prescriptions de l'arrêté du 29 février 2012 
fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l'environnement susvisé. 
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Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations 

suivantes : 

la date de l'expédition du déchet ; 

la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article 
R. 541-8 du code de l'environnement) ; 

la quantité du déchet sortant ; 

le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de 
récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 

le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement susvisé ; 

le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les 

annexes | et ll de la directive susvisée ; 

la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 

541-1 du code de l'environnement. 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 

EMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement, à l'exception des matériels destinés à être utilisés à 
l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis 

aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...}) gênant 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 

aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, 
  

  

Niveau de bruit ambiant existant | Émergence admissible pour la période allant de 7 h à| Émergence admissible pour la période allant de 
dans les zones à émergence 22 h, sauf dimanches et jours fériés 

réglementée (incluant le bruit de 
l'établissement) 

22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours 
fériés 

Supérieur à 45 dB(A) | 5 dB(A) | 3 dB(A)       
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
    

  
  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB (A) 

  

ARTICLE 6.2.3. TONALITÉ MARQUÉE 

Les bruits émis par les soupapes et évents du circuit vapeurs étant à tonalité marquée, leurs durées d'apparition et 

leurs fréquences doivent être aussi réduits que possible. 

ARTICLE 6.2.4. CONTRÔLES 

L'exploitant fera réaliser tous les trois ans, à ses frais, une mesure des niveaux sonores de son établissement, 

pendant une période de fonctionnement normal des installations, par une personne ou un organisme qualifié. 

Ces mesures devront permettre d'apprécier le respect des valeurs limites d'émergence fixées ci-avant. 
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L'organisme chargé d'effectuer ces contrôles devra spécifier dans son rapport d'analyse les conditions de 
fonctionnement, au cours des mesures, des installations susceptibles d'être à l'origine des principales émissions 
sonores. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de installation sur une durée 
d'une demi-heure au moins. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

CHAPITRE 6.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES 

ARTICLE 6.4.1. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les 
dispositions suivantes : 

- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 

locaux 

- les iluminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont 
éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 

lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 

fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin 
d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les 

situations transitoires et dégradées. 

ARTICLE 7.1.2. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 

à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 

L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.3. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.4, PROPRETÉ DE L’'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les accès et aires de circulation seront correctement revêtus et maintenus en permanence en bon état et dégagés 

de tous obstacles. 

En particulier, le franchissement des voies par des tuyauteries ou des câbles aériens s'effectuera de manière à ne 

pas gêner le passage de tout véhicule avec un minimum de 4 mètres de hauteur. 

ARTICLE 7.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers, 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.1.7, PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES SARA - ANTILLES GAZ 

Les constructions existantes, y compris leurs extensions, rénovations, réhabilitations doivent tenir compte des 

recommandations établies par le PPRT SARA Antilles Gaz susvisé pour la zone b2. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. BÂTIMENTS ET INSTALLATIONS 

La salle de conduite et/ou de contrôle sera conçue de façon à ce que, lors d'un accident, le personnel puisse 

prendre en toute sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent seront conçus de manière à éviter, même en cas 
de fonctionnement anormal où d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits qui 

pourrait entraîner une aggravation du danger, 
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Les installations et appareils qui nécessitent aux cours de leur fonctionnement, une surveillance et des contrôles 

fréquents, seront disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance puissent être faites 

aisément. 

ARTICLE 7.2.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des activités 
concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de 

stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de 
secours. Les éléments de construction seront d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux 
combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

Les bâtiments et locaux recevant du personnel sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 

propagation d'un incendie ; à cet effet, la structure des bâtiments devra être stable au feu de degré 1 heure. 

Un mur coupe-feu de degré 2 heures est positionné entre la zone hall de réception / fosse et les locaux 

administratifs et sociaux ainsi qu'entre la zone hall de réception / fosse et la zone four ; les portes 

d'intercommunication sont coupe-feu de degré 1 heure et munies de ferme-portes. 

Les parois de la salle de conduite la séparant du hall de déchargement ainsi que le mur du couloir de dégagement 

vers la sortie sont de degré coupe feu 2 heures. 

Les parois vitrées séparant le hall de déchargement de la salle de conduite sont de degré coupe feu 1 heure ou de 

moyens de protection équivalents. 

Chaque atelier et hall est muni de sorties de secours de largeur 0,80 m au moins donnant directement sur 

l'extérieur et s'ouvrant dans le sens de la sortie. 

Les locaux archives et dépôts dont isolés des autres locaux par des parois verticales et un plancher haut coupe-feu 
de degré 1 heure; les biocs-portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munis de ferme-portes. 

Les locaux pompes, transformateurs sous turbo-alternateurs doivent être isolés des autres locaux par des parois 

verticales et un plancher haut coupe-feu de degré 2 heures; les blocs portes sont coupe-feu de degré 1 heure et 

munis de ferme-portes. 

Les portes et portails coulissants seront munis d'un dispositif les empêchant de sortir de leurs rails, ceux qui 

s'ouvrent vers le haut sont équipés d'un système les empêchant de retomber. 

Dans tous les cas où existe une commande automatique, elle doit être doublée d'un dispositif manuel. 

Les caniveaux internes sont conçus de manière à présenter une stabilité au feu de degré comparable au degré 

coupe-feu des parois qu'ils traversent. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 7.2.3. DIMENSIONNEMENT DES ÉQUIPEMENTS VIS-À-VIS DES RISQUES NATURELS 

Les installations, les éléments importants pour la sécurité des installations ainsi que les réservoirs sont conçus 

pour résister aux risques sismiques et cycloniques prévus dans la zone d'implantation. 

Les réservoirs verticaux supposés vides et les cheminées sont conçus pour résister à des vents de 250 km/h. 

ARTICLE 7.2.4. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 

mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

En cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir sous au moins deux angles différents. Toutes 

les dispositions doivent être prises pour une intervention rapide des secours et la possibilité d'accéder aux zones 

d'entreposage des déchets. 

-35/54-



ARTICLE 72.5. DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur (DENFC), permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés 

dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle. La surface utile d'ouverture de 
l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 
l'installation. 

ARTICLE 7.2.6. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement est pourvu, sous la responsabilité de l'exploitant, des moyens d'intervention appropriés aux risques 

encourus. 

L'installation est notamment dotée des moyens de lutte contre l'incendie suivants : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 7.1.2 ; 

+ d'un réseau d'eau public alimentant des bouches ou des poteaux incendie de 100 mm de diamètre dont un 
est implanté à 200 mètres au plus de l'établissement, comportant des raccords normalisés. Ce réseau 

ainsi que si nécessaire la réserve d'eau de l'établissement sont capables de fournir le débit nécessaire à 
l'alimentation simultanée des robinets d'incendie armés (RIA) et à l'alimentation, à raison de 60 m3/heure 
chacun, des poteaux ou bouches d'incendie. Les modalités de lutte contre l'incendie en cas de 

suppression de l'alimentation d'eau provenant du réseau public devront faire l'objet d'une analyse 

contradictoire avec les services d'incendie et de secours et pourront éventuellement induire l'installation 
d'équipements complémentaires ; 

* d'un réseau RIA judicieusement implanté à proximité des lieux présentant des risques spécifiques. Ces 

RIA sont situés à proximité des issues et disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par 2 lances en directions opposées ; 

* _ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans 
les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
matières stockées ; 

+ de matériels de protection individuelle (gants, masques, appareil autonome respiratoire...) en nombre 

adapté ; 

"une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, et des 
pelles 

Le réservoir vertical aérien de stockage de FOD est équipé d'une couronne de refroidissement en partie haute 

(débit de 15 l/min/m de circonférence) déclenchée soit de manière automatique (détection de température) soit de 

manière manuelle. Le réservoir est également doté d'un déversoir de mousse déclenché soit de manière 

automatique (détection de température) soit de manière manuelle, raccordé à un réservoir de 100 litres d'émulseur. 

Une réserve de 100 litres supplémentaires d'émulseur est également disponible. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet là disponibilité effective des débits d'eau prévus ci-dessus. 

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 

l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés 

au moins une fois par an. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux opérations 
d'entretien de ce réseau. 

Le moyens présentés ci-dessus pourront être complétés en tant que de besoin à la demande du SDS. 
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CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.2 et recensées comme pouvant être à l'origine d’une 

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 
du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu'elles 
sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes 

ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 4 
octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation susvisé. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les 

deux ans par un organisme compétent. 

ARTICLE 7.3.4. BRÛÜLEURS 

À l'extérieur du local d'implantation des brûleurs, sont installés : 

* une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 
combustible ; 

“ un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

* un dispositif sonore d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système 

d'alerte d'efficacité équivalente, 

ARTICLE 7.3.5. APPAREILS À PRESSION 

L'installation doit être conforme en tout point à la réglementation en vigueur concernant les appareils à pression 

(équipements sous pression) et les canalisations d'usine. 

ARTICLE 7.3.6. CANALISATIONS DE TRANSPORT 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, doivent être 

équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Les circuits de fluides sous pression et de vapeurs sont conçus et exploités conformément aux dispositions 

réglementaires en vigueur. ils sont vérifiés régulièrement, 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles 

de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 

contenir. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides 

dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes, sectionnables et aussi réduites que possible. Si 

elles sont enterrées, elle sont placées dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de manière à recueillir des 

éventuels écoulements accidentels. 

Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées contre les agressions extérieures (corrosion, chocs, 

température excessive, tassement du sol...). 

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci. Toutes 

les dispositions sont prises pour empêcher que la dilatation n'entraîne des contraintes dangereuses sur les 

canalisations ou leurs supports. 

Les vannes et tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou à 
une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 
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ARTICLE 7.3.7. STOCKAGE DANS LES ATELIERS 

La présence dans les ateliers des matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

ARTICLE 7.3.8. RÉSERVOIRS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Article 7,3.8.1. États des volumes stockés 

L'exploitant est en mesure de fournir à tout instant une estimation des volumes stockés à laquelle est annexé un 
plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées. 

Article 7.3.8.2. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces 

consignes prévoient notamment : 

“* les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement camion ; 

* la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 

‘* les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

“ la fréquence des contrôles de l'étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention. 

Article 7.3.8.3. Stockages aériens 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et portent en 
caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon les normes en vigueur à 

la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des récipients métalliques. 

L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon à ce qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du vent 
ou sous celui de la poussée des eaux. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 

Article 7.3,8.4, Vannes 

Les vannes d'empiétement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont facilement 

manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

Article 7.3,8.5. Dispositif de jaugeage 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon. Toute 

opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le volume acceptable 

par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 

Article 7.3,8.6. Limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le 

jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l’Union européenne ou 
l'Espace économique européen. 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est mentionnée de 

façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y en a un. 

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de service. 

Article 7.3.8.,7, Events 

Les évents sont situés sur à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. 

ils ont une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de remplissage et 

une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible 

depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur 

et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de tout feu nu. 

Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus de la cuvette 

de rétention. 

Article 7.3.8.8. Contrôles 

Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une mesure d'épaisseur sur 

la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les dix ans à partir de la première 
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mise en service, par un organisme compétent. Le rapport de contrôle est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'organisme contrôle périodique. 

Les réservoirs aériens font l’objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le réservoir par 
jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.3.9. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités où occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une 
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 
rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 
exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 73.10, ÉVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Dans les parties de l'installation recensées selon les dispositions de l'article 7.1.2 en raison des risques 
d'explosion, l'exploitant met en place des évents ou des parois soufflables, 

Ces évents ou parois soufflables sont disposés de façon à ne pas produire de projections à hauteur d'homme en 
cas d'explosion. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette...) 

de déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 

généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.4.2, CONNAISSANCE DES PRODUITS ÉTIQUETAGE 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation et notamment les fiches de données de sécurité prévues par le 

Code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages mobiles, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent 

de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations dangereuses. 

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

* 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

* dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

“ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou être éliminés comme les déchets. 
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Il. Pour les stockages à l'air libre, les rétentions sont, en absence de pollution préalablement detectée, vidées dès 

que possible des eaux pluviales s'y versant. 

IV. Le soi des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage et les matières répandues accidentellement. 

ARTICLE 7.4.4, RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables, dans les conditions énoncées à l'article 7.4.3 du présent arrêté, 

ARTICLE 7.4.5. TRANSPORTS- CHARGEMENT - DÉCHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, .….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants sont effectués sur des aires étanches et 

aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.4.6. EAUX D'EXTINCTION - CONFINEMENT 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 

d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute poliution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 

L'ensemble des eaux d'extinction sont recueillies sur place dans un bassin de confinement étanche. La capacité 

utile de ce bassin est de 300 m° au minimum. 

Les organes nécessaires à la mise en service du bassin doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2, TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 7.1.2 et notamment celles recensées locaux à risque, les 

travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis 

sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 

par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 

vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications, 
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ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

‘* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

* l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

* l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

* les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 
l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.6 ; 

* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. ; 

* l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

ARTICLE 7.5.5. DÉTECTION DES SITUATIONS ANORMALES 

Les installations susceptibles de créer un danger particulier à la suite d'une élévation anormale de la température 

ou de la pression sont équipées de détecteurs appropriés qui déclenchent une alarme au tableau de commande de 

celles-ci et en salle de contrôle. 

Des consignes particulières : 

* définissent les mesures à prendre en cas de déclenchement des alarmes ; 

+ précisent les modalités de surveillance, d'essai, d'entretien et de contrôle des installations de détection de 

situations dangereuses, de leurs alarmes et des asservissements qu'elles impliquent ; l'ensemble des 
opérations est consigné sur un registre spécifique tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 7.5.6. SIGNALEMENT DES INCIDENTS DE FONCTIONNEMENT 

Les installations sont équipées d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence permettant au personnel de 
signaler ou de prévenir rapidement tout incident soit automatiquement soit par tout autre moyen défini par 

l'exploitant. 

Ce dernier dresse une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des machines...) en fonction de la nature 

et de la localisation de l'incident. Il est précisé si ces opérations sont effectuées automatiquement et manuellement. 

ARTICLE 7.5.7. FORMATION DU PERSONNEL À LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible d'utiliser, en cas 

de sinistre le matériel de lutte contre l'incendie. 

Des exercices incendie sont organisés annuellement afin de tester le bon fonctionnement des appareils, de 

connaître leurs emplacements et de se familiariser avec leur maniement. 

La date des exercices et essais périodiques des matériels incendie ainsi que les observations auxquelles ils 

peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre spécial qui est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.5.8. PLAN D'ÉVACUATION ET CONSIGNES INCENDIE 

Les installations doivent comporter des moyens rapides d'évacuation pour le personnel. Les plans d'évacuation 
sont tenus à jour et affichés. 

Outre les consignes générales l'exploitant établit des consignes spéciales relatives à la lutte contre l'incendie. 

Celles-ci précisent notamment : 

* l'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 

* l'organisation des équipes d'intervention ; 

* la fréquence des exercices ; 
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* les dispositions générales concernant l'entretien et la vérification des moyens de lutte contre l'incendie ; 

* les modes d'appel des secours extérieurs ainsi que les personnes autorisées à lancer ces appels : 

“ les personnes à prévenir en cas de sinistre. 

ARTICEÉE 7.5.9. PLAN DE SECOURS 

Un Plan d'intervention Incendie est établi et régulièrement tenu à jour, en liaison avec le Service Départemental 
d'incendie et de Secours. 

Ce plan précise notamment : 

“ les réseaux d'eau et bouches d'incendie ; 

* les débits d'eau ; 

“ les réserves d'émulseurs ; 

“ les moyens de secours internes ; 

* les moyens de protection individuels. 

CHAPITRE 7.6 SUBSTANCES RADIOACTIVES 

ARTICLE 7.6.1. ÉQUIPEMENT FIXE DE DÉTECTION DE MATIÈRES RADIOACTIVES 

L'établissement est équipé d'un système de détection de la radioactivité qui est mis en œuvre pour le contrôle 
systématique des déchets entrant et vise à vérifier l'absence de déchets radioactifs. 

Ce dispositif est implanté de telle manière que tous les déchets entrants soient contrôlés. Il est associé à un 

système informatique permettant l’auto-contrôle et à un système d'alarme visuelle et sonore. 

L'alarme se déclenche lorsque le dispositif détecte un rayonnement gamma supérieur à X fois le bruit de fond local. 

X varie entre 1,5 à 3 fois le bruit de fond local suivant si celui-ci est faible (3x), moyen (2x) ou élevé (1,5x) sans 
jamais dépasser toutefois 0,3 Sv/h. 

L'installation est dotée d'une aire étanche de stationnement temporaire des véhicules dont le chargement a 

déclenché l'alarme décrite à l'alinéa précédent. Le véhicule est immobilisé tant qu'une équipe spécialisée en 

radioprotection n'a pas récupéré le(s) déchets(s) responsable(s) de cette radioactivité anormale. 

L'exploitant doit disposer de moyens permettant de matérialiser sur cette aire un périmètre de sécurité avec une 

signalétique adaptée, établi avec un radiamètre portable, correspondant à un débit d'équivalent de dose de 
0,5 uSvih. 

La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est réalisée périodiquement. La 

périodicité retenue par l'exploitant doit être justifiée, elle a lieu au moins une fois par an. L'exploitant doit pouvoir 

justifier que l'équipement de détection de la radioactivité est en service de façon continue. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la 

traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le dispositif de détection de la 

radioactivité. 

ARTICLE 7.6.2. MESURES PRISES EN CAS DE DÉTECTION DE DÉCHETS RADIOACTIFS 

L'exploitant met en place une organisation de la gestion des déchets émettant des rayonnements ionisants en cas 

de détection. Il établit une procédure « détection de radioactivité » relative à la conduite à tenir en cas de 

déclenchement du dispositif de détection visé à l'article 2.3.1 et il organise des formations de sensibilisation sur la 

radioactivité et la radioprotection pour le personnel du site. 

La procédure visée au premier alinéa mentionne notamment : 

* les mesures d'organisation, les moyens et méthodes nécessaires à mettre en œuvre en cas de 
déclenchement du dispositif de détection en vue de protéger le personnel, les populations et 
l'environnement ; 

“ les procédures d'alerte avec les numéros de téléphone des secours extérieurs et de l'organisme 

compétant en radioprotection devant intervenir ; 

* les dispositions prévues pour l'entreposage des déchets dans l'attente de leur gestion. 

Toute détection fait l'objet d'une recherche sur l'identité du producteur et d'une information immédiate de 
l'inspection des installations classées. 

Le chargement ayant provoqué le déclenchement du dispositif de contrôle de la radioactivité reste sur le site tant 

qu'un organisme compétent en radioprotection (CMIR, IRSN, organismes agréés par l'ASN) n'est pas intervenu 

pour séparer le(s) déchet(s) radioactif(s) du reste du chargement. Une fois le(s) déchet(s) incriminé(s) retiré(s) du 

chargement, le reste du chargement peut poursuivre son circuit de gestion classique après un dernier contrôle. 
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Tant que l'organisme compétent en radioprotection n'est pas intervenu, l'exploitant isole le chargement sur l'aire 
mentionnée à l'article 7.6.1 en mettant en place un périmètre de sécurité correspondant à un débit d'équivalent de 
dose de 0,5 uSv/h. 

L'organisme compétent en radioprotection doit identifier sa nature, caractériser les radionuciéides présents, mettre 

en sécurité le(s) déchet(s) radioactif(s), puis le(s) entreposer temporairement dans local sécurisé sur le site, 

permettant d'éviter tout débit d'équivalent de dose supérieur à 0,5 uSv/h au poste de travail le plus proche de ce 

local. 

Suivant la nature des radionucléides présents dans ce déchet, il sera, soit laissé en décroissance sur place 

pendant quelques mois puis évacuer par la filière classique quand son caractère radioactif aura disparu, soit géré 

par la filière d'élimination spécifique des déchets radioactifs (ANDRA), 

Le local sécurisé doit comporter a minima une porte fermée à clé, une signalisation adaptée si des déchets 
radioactifs sont présents à l'intérieur, une détection incendie, une ventilation, des revêtements au sol et aux murs 

anti-porosité et facile à décontaminer. 

Le coût de la prise en charge et de l'élimination du déchet radioactif par l'ANDRA est à la charge du propriétaire du 

déchet, s'il a pu être retrouvé. Cette élimination peut prendre plusieurs mois afin de prendre en compte les 

modalités administratives, d'emballage spécifique pour le déchet et son transport dans les conditions de l'accord 
européen relatif au transport de marchandises dangereuses par route (ADR) avec un chauffeur ayant un permis 
classe 7. 
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TITRE 8 PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES DES INSTALLATIONS 
D’INCINÉRATION 

La performance énergétique de l'installation d'incinération est calculée selon les indications de l'annexe VI de 

l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 susvisé. 

L'opération de traitement des déchets par incinération peut être qualifiée d'opération de valorisation si toutes les 

conditions suivantes sont respectées : 

* la performance énergétique de l'installation est supérieure ou égale à 0,60 ; 

«+ l'exploitant évalue chaque année la performance énergétique de l'installation et les résultats de cette 
évaluation sont reportés dans le rapport annuel d'activité mentionné à l'article 9.3.1.2; 

“l'exploitant met en place les moyens de mesures nécessaires à la détermination de chaque paramètre pris 

en compte pour l'évaluation de la performance énergétique. Ces moyens de mesure font l'objet d'un 
programme de maintenance et d'étalonnage défini sous la responsabilité de l'exploitant. La périodicité de 
vérification d'un même moyen de mesure est annuelle. 

Si les conditions définies ci-dessus ne sont pas respectées, l'opération de traitement des déchets par incinération 
est qualifiée d'opération d'élimination. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l'inspection des installations classées, 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance, 

ARTICLE 9.1.2, MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. Cependant, 

les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.2.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.1, notamment celles de son 

programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 

dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de Particle R. 512-8 11 1° du code de 

l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre 
les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de 
gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

CHAPITRE 9.3 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.3.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.3.1.1. Bilan environnement annuel (Déclaration GEREP) 

L'exploitant déclare au ministre chargé de l'inspection des installations classées, au plus tard le 15 février, un bilan 

annuel portant sur l'année précédente : 

* des émissions chroniques où accidentelles de l'établissement, à caractère régulier ou non, canalisées ou 
diffuses dans l'air et dans l'eau, en distinguant la part éventuelle de rejet ou de transfert de polluant 

résultant des accidents, pour les substances mentionnées dans l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 

modifié ; 

+ des émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement dans le sol de tout polluant provenant des 

déchets pour les substances mentionnées dans l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié ; 

* les quantités produites, expédiées ou traitées de déchets dangereux et non dangereux ; 

«+ les volumes d'eau prélevée ainsi que le milieu de prélèvement ; 

-45/54-



" les volumes d'eau rejetée, le nom et la nature du milieu récepteur. 

Cette déclaration se fait par voie électronique suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des 

installations classées. L'exploitant précise si la détermination des quantités déclarées est basée sur une mesure, 
un calcul ou une estimation. L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer la qualité des 

données qu'il déclare. Pour cela, il recueille à une fréquence appropriée les informations nécessaires à la 
détermination des émissions de polluants, notamment par les données issues de la surveillance des rejets 

prescrite dans le présent arrêté, des calculs faits à partir de facteurs d'émission ou de corrélation, d'équations de 

bilan matière, des mesures en continu ou autres, conformément aux méthodes internationalement approuvées. 

Article 9.3.1.2. Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une 

synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés à l'article 2.10.1) ainsi que, 

plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

Le rapport précise également, pour l'installation d'incinération, la performance énergétique défini au titre 8 et 

présente, le bilan énergétique global prenant en compte le flux de déchets entrant, l'énergie sortie de chaudière et 

l'énergie valorisée sous forme électrique et effectivement consommée ou cédée à un tiers. 

Le rapport de l'exploitant est également adressé à la Commission de Suivi de Site (CSS). 

Article 9.3.1.3. Information du public 

Conformément aux articles R.125-1 à R.125-8 du Code de l'environnement l'exploitant adresse chaque année au 
Préfet de la Martinique, au Maire de la commune de Fort de France et à l'inspection des installations classées un 
dossier comprenant les documents précisés à l'article R.125-2 dudit Code. 

L'exploitant adresse également ce dossier à la Commission de Suivi de Site (CSS) de son installation. 

Ce dossier peut utilement être fusionné avec le rapport annuel d'activité cité à l'article 9.3.1.2. Il est transmis avant 
le 31 mars de l'année suivante. 

ARTICLE 9.3.2. CONSIGNATION DES RÉSULTATS DE SURVEILLANCE ET INFORMATION DE 

L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Les résultats de la mesure en continu de la température obtenue à proximité de la paroi interne de la chambre de 
combustion ou d'un autre point représentatif et des mesures demandées aux articles 3.3.1 et 3.6 sont conservés 

pendant cinq ans. Les informations relatives aux déchets issus de l'installation et à leur élimination sont en 

revanche conservées pendant toute la durée de l'exploitation. 

Les résultats des analyses demandées aux articles 3.3.1 (autosurveillance rejets atmosphériques), 3.6 

(surveillance environnementale) et 5.1.10 (autosurveillance mâchefer REFIOM) sont communiquées à l'inspection 

des installations classées dans les meilleurs délais : 

« lorsque les mesures en continu prévues à l'article 3.3.1 montrent qu'une valeur limite de rejet à 

l'atmosphère est dépassée au-delà des limites fixées par l'article 2.4.2.1 ; 

+ en cas de dépassement des valeurs limites d'émission en ce qui concerne les mesures réalisées par un 

organisme tiers telles que définie à l'article 3.3.1 ; 

* pour tout dépassement des valeurs limites de fraction soluble et de teneurs en métaux lourds dans les 

lixiviats des déchets produit par l'installation (Mâchefer, REFIOM, cendre) lors des mesures réalisées en 

application de l'article 5.1.10. 

Ces résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de 

l'évolution des résultats obtenus sur une période représentative du phénomène observé, avec tous commentaires 

utiles. 

L'exploitant calcule une fois par an, sur la base de la moyenne annuelle des valeurs mesurées et du tonnage 

admis dans l'année : 

* les flux moyens annuels de substances faisant l'objet de limite de rejet par tonne de déchets incinérés ; 

‘+ les flux moyens annuels de déchets issus de l'incinération énumérés à l'article 5.1.3 par tonne de déchets 

incinérés. 
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ARTICLE 9.3.3. Application de la directive 2010/75/UE du 24/11/2010 relative aux émissions industrielles 

«IED » 

Article 9.3.3.1. Installations concernées par une activité LED 

L'établissement est soumis aux dispositions de la directive européenne n°2010/75/UE du 24 novembre 2010, 
relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) et dite « IED », au titre des 
rubriques suivantes : 

    

| Rubrique | Désignation des activités Grandeur caractéristique Régime 

| [Incinération au coincinération de déchets - déchets non| PA rare : | 
3520-a dangereux |capacité d'incinération 14 t/h À 

| 3520-b |Incinération ou coincinération de déchets - déchets dangereux (capacité incinération de DASRI 34 t/) À       

La rubrique 3520 est la rubrique principale de l'exploitation et les conclusions sur les meilleures techniques 

disponibles relatives à cette rubrique principale sont celles issues du document de référence appelé BREF (Best 

available techniques - REFerence documents) BREF “Incinération des déchets". 

La publication de ce BREF au Journal officiel de l'Union européenne provoque le réexamen des prescriptions 

applicables aux installations visées au présent article dans les conditions fixées par l'article 9.3.3 du présent arrêté. 

Article 9.3.3.2. Dossier de réexamen 

En application des articles R.515-70 à R.515-72 du code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet les 

informations nécessaires, sous la forme d'un dossier de réexamen, dans les douze mois qui suivent la date de 

publication des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles. 

Le dossier de réexamen est remis en trois exemplaires. S'il doit être soumis à consultation du public en application 
de l'article L.515-29 du code de l'environnement, l'exploitant fournit en outre le nombre d'exemplaires nécessaires 

à l'organisation de cette consultation dans les communes mentionnées au Ill de l'article R. 515-76. Il est 

accompagné d'un résumé non technique au format électronique. 

Article 9,3.3.3. Rapport de base 

À moins d'apporter les éléments permettant de vérifier que l’activité du site ne l'impose pas, l'exploitant transmet 

au préfet, lors de la première demande de modification substantielle ou du premier réexamen, le rapport de base 

mentionné à l'article L.515-30 du code de l'environnement. Ce rapport de base contient les informations 
nécessaires pour comparer l'état de pollution du sol et des eaux souterraines lors de la mise à l'arrêt définitif de 

l'installation avec l'état du site d'implantation de l'installation avant sa mise en service. 
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TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 
  

ARTICLE 10.1.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Fort de France 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 

décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 

été notifiée. 

ARTICLE 10.1.2. PUBLICITÉ 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de Fort de France pour y être consultée par toute personne 
intéressée. 

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à 
ladite mairie pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera 

dressé par les soins du Maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire 
de l'autorisation, 

ARTICLE 10.1.3. EXÉCUTION 

Le présent arrêté sera notifié à la société La Martiniquaise de Valorisation 

Une copie du présent arrêté sera adressée à : 

* M. le Secrétaire général de la préfecture ; 

* M. le Directeur de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement ; 

* M. Le Directeur Syndicat Martiniquais de Traitement et de Valorisation des Déchets ; 

*  M.le Maire du Fort de France. 

Qui sont chargés, chacun pour ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des 

Actes Administratifs de la Préfecture de la Martinique. 
JM. 2015 

Pour ie Prétet et par aétéganon 
le Secrétaire Général de ia Préfecture 

de la Région Martirigue 

A s D / 
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